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APRÈS ART. 39 N° AS49

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 octobre 2016 

PLFSS 2017 - (N° 4072) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS49

présenté par
Mme Bulteau, M. Verdier, Mme Le Houerou, rapporteure M. Bapt, rapporteur 

Mme Michèle Delaunay, rapporteure M. Cordery, rapporteur Mme Clergeau, rapporteure 
Mme Lemorton, M. Issindou, Mme Laclais, M. Ballay, Mme Huillier, M. Robiliard, M. Aylagas, 
M. Alexis Bachelay, Mme Biémouret, Mme Bouziane-Laroussi, Mme Carlotti, Mme Carrillon-

Couvreur, M. Cavard, M. Ferrand, M. Gauquelin, M. Gille, M. Hutin, Mme Iborra, Mme Khirouni, 
Mme Lacuey, Mme Le Roy, M. Liebgott, Mme Louis-Carabin, M. Olive, Mme Orphé, Mme Pane, 
M. Ribeaud, M. Sebaoun, M. Touraine, M. Vlody et les membres du groupe Socialiste, écologiste 

et républicain 
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

À la fin de la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 161-8 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « et des régimes qui lui sont rattachés » sont remplacés par les mots : « , des 
régimes qui lui sont rattachés et du régime social des indépendants » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à améliorer les droits des travailleurs indépendants, bénéficiaires de la 
pension d’invalidité, dans la perspective d’une harmonisation avec les droits des assurés du régime 
général.

Il s’agit de permettre, sous certaines conditions, aux artisans et commerçants qui cessent de remplir 
les conditions pour relever du régime social des indépendants, de demander une pension d’invalidité 
pendant la période de maintien de leur droit dans le délai d’un an, comme les salariés actuellement.

Lors de son audition par la Commission des affaires sociales, mardi 11 octobre 2016, Mme Marisol 
Touraine, ministre des Affaires sociales et de la santé, a annoncé le soutien du Gouvernement à ce 
dispositif, le rendant ainsi recevable au titre de l'article 40 de la Constitution.


